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Régie des Bâtiments

Détermination du nombre et procédure de désignation des fonctions de management et
d'encadrement à la Régie des Bâtiments

Détermination du nombre et procédure de désignation des fonctions de management et d'encadrement à
la Régie des Bâtiments

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a approuvé deux
projets d'arrêté royal relatifs aux fonctions de management et d'encadrement à la Régie des Bâtiments.Le
premier projet d'arrêté royal détermine le nombre de fonctions de management et d'encadrement.
L'organigramme de la Régie des Bâtiments comprend :- l'administrateur général,- 3 fonctions de
management -1,- 2 fonctions d'encadrement -1, dont une d'audit interne.La Régie des Bâtiments sera
divisée en 3 directions générales, dirigées chacune par un titulaire d'une fonction de management -1 :- la
direction générale Gestion Clients,- la direction générale Stratégie et Gestion immobilières,- la direction
générale Services opérationnels.Le deuxième projet d'arrêté royal concerne la procédure de la première
désignation de l'administrateur général, des titulaires des fonctions de management et d'encadrement à la
Régie des Bâtiments, sur la base d'un appel aux candidats par avis publié au moins au Moniteur belge.
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